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Rapport du commissaire aux comptes 

sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

A l’assemblée générale de l’association AEEI, 

Opinion 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Conseil National, j’ai effectué l’audit des 

comptes annuels de l’association AEEI relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont 

joints au présent rapport. 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 

ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. J’estime 

que les éléments que j’ai collecté sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 

Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

Indépendance 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de mon rapport. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 

à la justification de mes appréciations, je vous informe que les appréciations les plus importantes 

auxquelles j’ai procédé, selon mon jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des 

principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 

retenues. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Je n’ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels 

adressés aux membres de l’associations. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 

interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 

d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité. Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 

fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer 

les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, ma mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
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résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 

omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

Fait à Paris, le 21 mars 2025 

Stéphane CUZIN 

Commissaire aux comptes inscrit 
sur la liste nationale des 

commissaires aux comptes 
rattaché à la CRCC de Paris  

scuzin
sc
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Compte de Résultat 2024

 

 

 



 

Alliance des Eglises Evangéliques Interdépendantes 

Siège Social – 5 avenue Jean-Pierre – 94260 Fresnes   

Association Cultuelle déclarée le 30 mai 1958 (JO du 14/06/1958), membre du CNEF, pôle Réseau FEF 

 

3 

C
o

m
p

te
s
 a

n
n

u
e

ls
 2

0
2

4
 |

  
3

1
/
1

2
/
2

0
2

4
 
 

Annexe comptable 

 
Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total est de 4 172 586 euros et au compte de 
résultat de l'exercice dégageant un déficit de 62 873 euros, présenté sous forme de liste. 
 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 
 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
L'exercice précédent avait une durée de 12 mois recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023. 
 

 

Objet social de l’entité - Nature et périmètre des activités réalisées - Moyens mis en œuvre 

L’AEEI a pour objet d’assurer la célébration du culte protestant évangélique et de pourvoir en tout ou partie aux 
frais de ce culte. 

Elle se compose d’églises locales, déclarées en associations cultuelles, et d’églises en formation (postes) non 
encore déclarées en associations cultuelles. 

Elle affilie les pasteurs de ces églises aux différents organismes sociaux et leur verse des indemnités de culte. Elle 
fait de même pour quelques pasteurs itinérants n’appartenant à aucune collectivité. 

Pour assurer ces rémunérations, elle perçoit les contributions des églises, ainsi que des dons de particuliers. 

Pour assurer les rémunérations de son personnel administratif, ainsi que certaines autres charges (production 
du journal, formation, événements…), elle perçoit les cotisations des églises membres. 

Son activité se limite au territoire français, mais elle reçoit parfois des dons de l’étranger. 

L’AEEI est propriétaire d’une partie des lieux de culte utilisés par les églises qui lui sont affiliées. 

 

Règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan 
comptable général (ANC 2014-03) aux prescriptions du Code du commerce et au règlement ANC 2018-06 relatif 
aux modalités d’établissement des comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : Continuité de l'exploitation, Permanence des méthodes comptables 
d'un exercice à l'autre, Indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de 
présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
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Immobilisations Incorporelles et Corporelles 

 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Pour les terrains et les constructions les frais d’acquisitions sont intégrées à la valeur brute des immobilisations 
à compter du 01/01/2022. 

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 

- immobilisations décomposables : l'association n'a pas été en mesure de définir les immobilisations 
décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, à l’exception de 
l’immobilisation entrée en 2023 concernant l’agrandissement du bâtiment de l’église du Val d’Yerres à Brunoy. 

- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'association a opté pour le 
maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie 
prévue : 

Agencement des Terrains 
Constructions  
Agencement des Constructions 
Matériels et outillage industriels 
Agencements intérieurs 
Matériel de bureau et informatique 
Mobilier 
 Matériel de transport 
Logiciels informatiques 

 
10 à 50 ans 
10 à 30 ans 

 
10 ans 

3 à 4 ans 
5 à 10 ans 

4 ans 
1 an 

 

 

Créances et Dettes 

Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
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Changements de méthode 

Par soucis de simplification, les sous-comptes désignant les immobilisations « VAL D’YERRES » ont été 
contrepassés pour alimenter les comptes plus généraux. Il s’agit du compte 212022 vers le compte 212, du 
compte 213122 vers le compte 2131, du compte 213522 vers le compte 2135, du compte 215022 vers le compte 
215 et du compte 218122 vers le compte 2181. 

 

Informations complémentaires pour donner une image fidèle 

L’Eglise d’Orly a financé des travaux de réfection de la toiture de son bâtiment courant 2023. La somme de ces 
travaux d’une valeur de 54 697.50€ a été ajouté au compte 2131 « Bâtiments » en contrepartie du compte 1024 
« Fonds propres sans droit de reprise » 

L’Eglise de Cergy est en cours d’acquisition d’un Bâtiment d’une valeur total de 390 320 €. Les frais déjà engagés 
auprès du notaire (17 790€) sont comptabilisés dans les « avances et acomptes sur immobilisations corporelles ». 
Les sommes versées par l’Eglise pour couvrir ces frais ont été comptabilisés dans les « Contributions pour frais 
de bâtiment ». 

L’Eglise de Méru récolte des dons dans l’objectif futur d’un achat de bâtiment, les contributions reçues à cet 
égard (59 470.50€) ont été comptabilisées dans un Fonds dédié à ce projet. 

Le Poste de Lamorlaye/Chantilly n’étant plus actif, les sommes reçues il y a des années dans l’objectif de soutenir 
les ministères ont été affectées pour 6 000€ au Fonds Mission/Implantation et pour 6 000€ au Fonds 
Formation/Vocation.  

Ce dernier Fonds a également été alimenté par des contributions financières des églises et des dons de 
particuliers reçus lors d’un appel spécifique. 

 

Etat des Immobilisations 
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Etat des Amortissements 

 

 

 
 
Emprunts et dettes / établissements de crédit 
 
 

 
 
 
 

Etat des échéances des créances et des dettes 
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Produits et avoirs à recevoir 
 

 

 
 
 
 
 

Charges à payer et avoirs à établir 

 

 
 
 
 
 

Charges et produits constatés d’avance 

 

 
 

 

 

 

Fonds dédiés 
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